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No. 52505 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

Bulgaria 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Republic of Bulgaria concerning the German School of Sofia. Sofia, 
24 September 2013 

Entry into force:  7 November 2014 by notification, in accordance with article 8  
Authentic texts:  Bulgarian and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 5 February 2015 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

Bulgarie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République de Bulgarie relatif à l'École allemande de Sofia. Sofia, 24 septembre 
2013 

Entrée en vigueur :  7 novembre 2014 par notification, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  bulgare et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

5 février 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF 
GERMANY AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF BULGARIA 
CONCERNING THE GERMAN SCHOOL OF SOFIA 

The Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the Republic of 
Bulgaria, hereinafter referred to as the “Contracting Parties”, 

Convinced that better knowledge among both peoples of each other’s language and culture 
can make a valuable contribution to further strengthening cultural ties between the two States, 

Desirous to contribute, with the German School of Sofia, to closer cultural ties between the 
Federal Republic of Germany and the Republic of Bulgaria and to mutual awareness of history 
and culture, 

Desirous to regulate the status of the German School of Sofia, 
Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose of the Agreement 

The purpose of this Agreement is to determine the legal basis, legal status and organizational 
structure of the German School of Sofia, hereinafter referred to as the “School”. By this 
Agreement, the Government of the Republic of Bulgaria grants the School the status of a legal 
entity under Bulgarian law. 

Article 2. School authority 

1. The authority of the School shall be the Parents’ Association of the German-Bulgarian 
International School of Sofia, hereinafter referred to as the “School authority”, which shall operate 
on the basis of Bulgarian law. By a decision of the Sofia City Court of 22 April 2008, the 
Association was registered in the Central Register of Non-Profit Legal Entities under 
No. 20080602020.  

2. The responsibilities and working practices of the School authority shall be set out in its 
statutes.  

Article 3. Instruction, structure and qualifications 

1. The School shall cover the curriculum for grades 1 through 12 of the German general 
education system. Under this Agreement, the School may also offer preschool education for 
children aged three to six years. 

2. The operation of the School shall be governed by a set of school rules. 
3. Upon the successful completion of 12 years of schooling, a German higher education 

entrance qualification certificate shall be obtained. 
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4. The German higher education entrance qualification certificate issued by the School shall 
attest to the completion of upper secondary education and shall entitle the holder to apply for 
admission to higher education in the Federal Republic of Germany and the Republic of Bulgaria 
under the respective national laws. The continuation of education and training in the Republic of 
Bulgaria on the basis of the diplomas issued by the School shall be governed by Bulgarian law. 
Upon completing the last grade of secondary education, students may, if they wish, take the 
national school leaving examinations under the provisions of Bulgarian law. 

5. Instruction in the German language shall be based on German curricula and German 
subject standards. Bulgarian-speaking students may study the subjects “Bulgarian Language and 
Literature”, “History and Civilization” and “Geography and Economy” (compulsory in fields 
relating to Bulgarian history and geography) in the Bulgarian language, on the basis of adapted 
and educationally acceptable Bulgarian curricula and subject standards for the subject concerned. 
In those subjects, no assessment test is required in order to transfer to another school. 

6. The Ministry of Education and Science of the Republic of Bulgaria shall appoint an 
official from the administration of the Ministry to be responsible for coordination between the 
Ministry and the School.  

Article 4. Admission of students 

The conditions and procedures for the admission of students shall be laid down in the school 
rules referred to in article 3 (2), and admission itself shall be organized by the headmaster/ 
headmistress. 

Article 5. School fees 

Fees shall be charged for instruction at the School. The amount of the school fees shall be 
determined by the School authority in accordance with the principles set out in its statutes. 

Article 6. Status and powers of the School 

1. The Government of the Federal Republic of Germany shall support the School through: 
(1) The placement and payment of German teaching staff, including the 

headmaster/headmistress; 
(2) The provision of financial resources for the engagement of other teaching staff; 
(3) The provision of financial resources for the School’s statutory activities; 
(4) Expert educational advice; 
(5) The appointment of an examiner, who shall simultaneously serve as the Chair of the 

Abitur Examination Board; 
(6) The provision of textbooks and teaching material; 
(7) The provision of in-service training courses for teaching staff and administrative staff; 
(8) The involvement of students in student exchange programmes.  
2. Students of Bulgarian nationality who have been educated at the School shall be 

considered to have completed their compulsory education. 
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3. In addition to the teaching staff placed and paid by the Government of the Federal 
Republic of Germany, the School authority shall be entitled to appoint other teaching staff from 
the Federal Republic of Germany, the Republic of Bulgaria or a third country. Bulgarian teaching 
staff shall have the same rights and obligations with regard to professional matters as Bulgarian 
teachers in Bulgarian schools. 

4. The other teaching staff referred to in paragraph 3 shall be selected by the German 
headmaster/headmistress and appointed by the School authority in accordance with the relevant 
provisions of Bulgarian law. 

Article 7. Reciprocity 

If the Government of the Republic of Bulgaria establishes a school in the Federal Republic of 
Germany, the Contracting Parties shall negotiate an Agreement under which the Bulgarian School 
in Germany shall be granted similar terms under German law to those granted to the German 
School of Sofia.  

Article 8. Entry into force 

1. This Agreement shall enter into force on the date on which the Contracting Parties notify 
each other that the necessary domestic requirements for its entry into force have been fulfilled. 
The effective date shall be the date of receipt of the last notification. 

2. This Agreement is concluded for a period of 10 years. It shall be tacitly extended for 
periods of five years at a time unless it is terminated by either Contracting Party in writing through 
the diplomatic channel at least two years before the end of the said period of validity. In the event 
that this Agreement were to be terminated, the School shall cease to operate at the end of the 
school year in which the Agreement ceases to be in force.  

3. Amendments to this Agreement may be made only by mutual agreement in writing. 
Amendments shall enter into force at the end of the school year in which they were made and shall 
apply to the following school year. 

DONE at Sofia, on 24 September 2013, in duplicate, each copy in German and Bulgarian, 
both texts being equally authentic. 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
[SIGNED] 

For the Government of the Republic of Bulgaria: 
[SIGNED] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
BULGARIE RELATIF À L’ÉCOLE ALLEMANDE DE SOFIA 

Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne et le Gouvernement de la 
République de Bulgarie, ci-après les « Parties contractantes », 

Convaincus qu’une meilleure connaissance par les deux peuples de la langue et de la culture 
de l’autre peut contribuer utilement au renforcement des liens culturels entre les deux États, 

Désireux de contribuer, par le biais de l’École allemande de Sofia, au renforcement des liens 
culturels entre la République fédérale d’Allemagne et la République de Bulgarie, ainsi qu’à la 
connaissance mutuelle de l’histoire et de la culture, 

Désireux de réglementer le statut de l’École allemande de Sofia, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet de l’Accord 

Le présent Accord a pour objet de déterminer la base juridique, le statut juridique et la 
structure organisationnelle de l’École allemande de Sofia, ci-après dénommée « l’École ». Par le 
présent Accord, le Gouvernement de la République de Bulgarie accorde à l’École le statut de 
personne morale de droit bulgare. 

Article 2. Autorité scolaire 

1. L’Association des parents d’élèves de l’École internationale germano-bulgare de Sofia, 
ci-après dénommée « l’autorité scolaire », est investie de l’autorité scolaire au titre de la 
législation bulgare. L’Association est inscrite au Registre central des personnes morales à but non 
lucratif, no 20080602020, par décision de la cour municipale de Sofia du 22 avril 2008.  

2. Les responsabilités et les pratiques de travail de l’autorité scolaire sont définies dans ses 
statuts.  

Article 3. Enseignement, structure et diplômes 

1. L’École couvre le programme d’enseignement des classes 1 à 12 du système 
d’enseignement général allemand. En vertu du présent Accord, l’École peut aussi proposer un 
enseignement préscolaire aux enfants âgés de trois à six ans. 

2. Le fonctionnement de l’école est régi par un règlement scolaire. 
3. Au terme de 12 années d’études, l’élève obtient un diplôme d’études secondaires 

allemand. 
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4. Le diplôme d’études secondaires allemand délivré par l’École atteste de l’achèvement des 
études secondaires supérieures et permet à son détenteur de présenter une demande d’admission 
aux établissements d’enseignement supérieur de la République fédérale d’Allemagne et de la 
République de Bulgarie, conformément à leurs législations nationales respectives. La poursuite 
des études et de la formation en République de Bulgarie, sur la base des diplômes délivrés par 
l’École, est régie par la législation bulgare. À l’issue de la dernière année d’enseignement 
secondaire, les élèves peuvent, s’ils le désirent, passer les examens nationaux de fin d’études 
prévus par la législation bulgare. 

5. L’enseignement en langue allemande est basé sur le programme d’études et sur les 
normes relatives aux matières allemands. Les élèves bulgarophones peuvent étudier en langue 
bulgare les matières « langue et littérature bulgares », « histoire et civilisation » et « géographie et 
économie » (obligatoires dans les domaines touchant à l’histoire et à la géographie bulgares), sur 
la base de programmes bulgares adaptés et acceptables d’un point de vue pédagogique, ainsi que 
des normes relatives à la matière concernée. Pour ces matières, aucun test d’évaluation n’est requis 
pour le transfert dans une autre école. 

6. Le Ministère de l’éducation et des sciences de la République de Bulgarie désigne l’un de 
ses fonctionnaires administratifs à titre de responsable de la coordination entre le Ministère et 
l’École.  

Article 4. Admission des élèves 

Les conditions et les procédures relatives à l’admission des élèves sont fixées dans le 
règlement de l’École visé au paragraphe 2 de l’article 3, et l’admission est gérée par le directeur. 

Article 5. Frais de scolarité 

Des frais de scolarité sont facturés pour l’enseignement à l'école. Le montant de ces frais est 
déterminé par l’autorité scolaire conformément aux principes énoncés dans ses statuts. 

Article 6. Statut et pouvoirs de l’école 

1. Le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne appuie l’École comme suit : 
1) Placement et rémunération du personnel enseignant allemand, y compris le directeur; 
2) Mise à disposition de ressources financières pour le recrutement d’enseignants 

supplémentaires; 
3) Mise à disposition de ressources financières aux fins des activités statutaires de l’École; 
4) Conseils pédagogiques spécialisés; 
5) Désignation d’un examinateur, qui exerce simultanément les fonctions de président de la 

commission d’examen de l’Abitur; 
6) Fourniture de manuels scolaires et de matériel pédagogique; 
7) Formation continue à l’intention du personnel enseignant et du personnel administratif; 
8) Participation des élèves à des programmes d’échanges scolaires.  
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2. Les élèves de nationalité bulgare qui ont étudié à l’école sont considérés comme ayant 
terminé leur scolarité obligatoire. 

3. Outre le personnel enseignant affecté et rémunéré par le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne, l’autorité scolaire a le droit de nommer d’autres enseignants de la 
République fédérale d’Allemagne, de la République de Bulgarie ou de pays tiers. Le personnel 
enseignant bulgare jouit des mêmes droits et obligations professionnels que les enseignants du 
système scolaire bulgare. 

4. Les autres enseignants visés au paragraphe 3 sont choisis par le directeur allemand et 
nommés par l’autorité scolaire conformément aux dispositions pertinentes de la législation 
bulgare. 

Article 7. Réciprocité 

Si le Gouvernement de la République de Bulgarie établit une école en République fédérale 
d’Allemagne, les Parties contractantes négocient un accord accordant à cette école, en vertu de la 
législation allemande, des conditions similaires à celles accordées à l’École allemande de Sofia.  

Article 8. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes se 
notifient l’accomplissement des formalités internes requises pour son entrée en vigueur. L’Accord 
prend effet à la date de réception de la dernière notification. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période de 10 ans. Il est tacitement reconduit pour 
des périodes de cinq ans à la fois, à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une des Parties contractantes, 
par écrit et par la voie diplomatique, au moins deux ans avant la fin de la période de validité. Dans 
ce cas, l’École cesse ses activités à la fin de l’année scolaire au cours de laquelle l’Accord cesse 
d’être en vigueur.  

3. Le présent Accord ne peut être modifié que par accord mutuel écrit. Les modifications 
entrent en vigueur à la fin de l’année scolaire au cours de laquelle elles ont été apportées et 
s’appliquent à l’année scolaire suivante. 

FAIT à Sofia, le 24 octobre 2013, en deux exemplaires en langues allemande et bulgare, les 
deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BAHREÏN TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur les revenus prélevés pour le compte d’un 
État contractant ou de ses collectivités locales, quel que soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique l’Accord sont notamment : 
a) Dans le cas de Bahreïn, l’impôt sur le revenu payable en application du décret princier 

n° 22/1979; et 
b) Dans le cas de l’Estonie, l’impôt sur le revenu. 
4. L’Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient établis 

après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leur législation fiscale. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente : 
a) Le terme « Bahreïn » désigne le territoire du Royaume de Bahreïn ainsi que les zones 

maritimes, les fonds marins et le sous-sol sur lesquels Bahreïn exerce sa compétence et ses droits 
souverains conformément au droit international; 

b) Le terme « Estonie » désigne la République d’Estonie et, lorsqu’il est employé dans un 
sens géographique, le territoire de l’Estonie ainsi que toute autre zone adjacente aux eaux 
territoriales de l’Estonie à l’intérieur de laquelle peuvent être exercés, en vertu de la législation de 
l’Estonie et conformément au droit international, les droits de l’Estonie afférents aux fonds 
marins, à leur sous-sol et à leurs ressources naturelles; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, suivant le 
contexte, l’Estonie ou Bahreïn; 
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d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 
groupements de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition ou toute autre entité constituée ou reconnue par 
les lois de l’un ou l’autre des États contractants comme une personne morale; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité d’entreprise; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de Bahreïn, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; et 
ii) Dans le cas de l’Estonie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé; 

j) Le terme « ressortissant », en ce qui concerne un État contractant, désigne : 
i) Toute personne physique qui possède la nationalité d’un État contractant; et 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans un État contractant; 
k) Le terme « affaires » comprend l’exercice de professions libérales ainsi que l’exercice 

d’autres activités de caractère indépendant. 
2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par un État contractant, tout 

terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens que lui 
attribue à ce moment la législation de cet État concernant les impôts auxquels s’applique l’Accord, 
le sens attribué à ce terme par la législation fiscale de cet État prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres lois de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, le terme « résident d’un État contractant » désigne : 
a) Dans le cas de Bahreïn, une personne physique présente à Bahreïn pendant une période 

ou des périodes totalisant au moins 183 jours durant l’exercice fiscal concerné, une société ou 
toute autre personne morale constituée à Bahreïn, au Royaume de Bahreïn ou dans toute 
subdivision politique ou collectivité locale ou entité légale de cet État; et 

b) Dans le cas de l’Estonie, toute personne qui, en vertu de la législation estonienne, est 
assujettie à l’impôt dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de 
direction, du lieu de constitution de la société ou de tout autre critère de nature analogue, et 
s’applique aussi à l’Estonie ainsi qu’à toutes ses subdivisions politiques ou à ses collectivités 
locales. 

Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt 
dans cet État que pour les revenus provenant de sources situées dans cet État. 
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2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée 
comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne 
de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’État 
dont elle est un ressortissant; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité 
d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un 
commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1 une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants tranchent la question d’un commun accord, en tenant compte de facteurs tels que le 
lieu où se situe le siège de direction effective et le lieu de constitution de la société. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. Le terme « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles; 
g) Une raffinerie; 
h) Un point de vente; et 
i) Un entrepôt, dans le cas d’une personne qui met des installations de stockage à la 

disposition d’autres personnes. 
3. Un chantier de construction ou de montage ne constitue un établissement stable que si sa 

durée dépasse 12 mois. 
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4. Une entreprise est réputée avoir un établissement stable dans un État contractant et 
exercer son activité d’entreprise par l’intermédiaire de cet établissement stable si, dans cet État, 
elle exerce toute activité en rapport direct avec la prospection ou la production de pétrole brut et 
d’autres hydrocarbures naturels se trouvant dans le sol de cet État, pour son propre compte ou pour 
raffiner du pétrole brut lui appartenant ou appartenant à d’autres, quel que soit le lieu de 
production, dans ses installations situées dans cet État. 

5. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère que l’expression 
« établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou de 
marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Le maintien d’un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins d’entreposage, d’exposition ou de livraison; 

c) Le maintien d’un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Le maintien d’une installation fixe d’affaires uniquement pour l’exercice de toute 
combinaison des activités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale de 
l’installation fixe d’affaires résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
exerce pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui 
sont mentionnées au paragraphe 5 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une 
installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

7. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 
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Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. Elle comprend en tous cas les accessoires, le 
cheptel et l’équipement utilisés dans des exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, tout droit de créance 
concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements 
variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de 
sources et d’autres ressources naturelles. Les navires, les bateaux et les aéronefs ne sont pas 
considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, on impute à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputable à un établissement stable du fait qu’il a simplement 
acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 
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6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation en trafic 
international de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du présent Accord et, si 
c’est nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant et dont le bénéficiaire effectif est ce résident de l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « dividendes », employé dans le présent article, désigne les revenus provenant 
d’actions, actions ou bons de jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts 
bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts soumis au même 
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régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société distributrice est 
un résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

4. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition 
des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

Article 11. Revenus de créances 

1. Les revenus de créances provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif 
est un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. L’expression « revenus de créances » et le terme « revenus », employés dans le présent 
article, désignent les revenus de créances de toute nature, assorties ou non de garanties 
hypothécaires ou d’une clause de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les 
revenus des titres publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces 
titres. Les pénalités pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des revenus au sens du 
présent article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent les 
revenus une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et 
que la créance génératrice des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 sont applicables. 

4. Les revenus de créances sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des revenus, qu’il soit ou non 
un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la 
dette donnant lieu au paiement des revenus a été contractée et qui supporte la charge de ces 
revenus, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

5. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des revenus, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions du présent Accord. 
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « redevances », employé dans le présent article, désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un 
dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets et pour des informations 
ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les redevances une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé 
et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 sont applicables. 

4. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel 
l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supporte la charge de ces 
redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable 
est situé. 

5. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6, et situés dans l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 
compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable, sont imposables dans 
cet autre État. 

3. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant qui exploite des navires ou aéronefs en 
trafic international tire de l’aliénation des navires ou aéronefs exploités en trafic international, ou 
de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que 
dans cet État contractant. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions qui tirent 
directement ou indirectement plus de 50 % de leur valeur de biens immobiliers situés dans l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 
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5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes n’excédant 
pas au total 183 jours durant toute période de 12 mois commençant ou se terminant durant l’année 
fiscale considérée; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe 
similaire d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de 
cinéma, de la radio ou de la télévision, ou comme musicien ou sportif dans l’autre État contractant, 
sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7 et 14, dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou de l’athlète sont 
exercées. 



Volume 3024, I-52513 

 106 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées dans un État contractant par un artiste du spectacle ou un athlète si son séjour 
dans cet État est financé entièrement ou principalement par des fonds publics de l’un ou des deux 
États contractants ou de leurs collectivités locales. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que 
dans l’État contractant dont l’artiste du spectacle ou le sportif est un résident. 

Article 17. Pensions 

Les pensions versées à un résident d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

Article 18. Fonction publique 

1. Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un État contractant 
ou l’une de ses collectivités locales à une personne physique au titre de services rendus à cet État 
ou à cette collectivité ne sont imposables que dans cet État. Toutefois, ces salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans l’autre État contractant si les services 
sont rendus dans cet État et si la personne physique est un résident de cet État qui : 

a) Est un ressortissant de cet État; ou  
b) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 
2. Les dispositions des articles 14, 15 et 16 s’appliquent aux salaires, traitements et autres 

rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité d’entreprise 
exercée par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, stagiaire ou apprenti qui est ou qui était immédiatement avant de 
se rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant, et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles 
proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne sont imposables que dans 
cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6 lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 
activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que le droit ou 
le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 sont applicables. 
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Article 21. Élimination de la double imposition 

1. Lorsqu’un résident d’un État contractant reçoit des revenus qui, conformément aux 
dispositions du présent Accord, sont imposables dans l’autre État contractant, le premier État 
exempte de l’impôt ces revenus, sous réserve des dispositions du paragraphe 2. 

2. Lorsque, conformément à une disposition quelconque de l’Accord, les revenus qu’un 
résident d’un État contractant reçoit sont exempts d’impôt dans cet État, celui-ci peut néanmoins, 
pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus de ce résident, tenir compte des 
revenus exemptés. 

Article 22. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourraient être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 5 de 
l’article 11 ou du paragraphe 5 de l’article 12 ne soient applicables, les revenus de créances, 
redevances et autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette 
entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est, en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y relative qui 
est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assujetties les autres 
entreprises similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétés comme obligeant un État 
contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, 
abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il 
accorde à ses propres résidents. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 23. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par la législation 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 22, à celle de l’État contractant dont elle 
est un résident. Le cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la première notification de la 
mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de l’Accord. 
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2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à l’Accord. L’accord amiable est appliqué quels que soient les délais prévus par la 
législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris au sein d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs 
représentants, en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents. 

5. Lorsque : 
a) En vertu du paragraphe 1, une personne a soumis un cas à l’autorité compétente d’un État 

contractant en se fondant sur le fait que les mesures prises par un État contractant ou par les deux 
États contractants ont entraîné pour cette personne une imposition non conforme aux dispositions 
du présent Accord; et que 

b) Les autorités compétentes ne parviennent pas à un accord permettant de résoudre ce cas 
en vertu du paragraphe 2 dans un délai de deux ans à compter de la présentation du cas à l’autorité 
compétente de l’autre État contractant; 
Les questions non résolues soulevées par ce cas doivent être soumises à l’arbitrage si la personne 
en fait la demande. Ces questions non résolues ne doivent toutefois pas être soumises à l’arbitrage 
si une décision sur ces questions a déjà été rendue par un tribunal judiciaire ou administratif de 
l’un des États. À moins qu’une personne directement concernée par le cas n’accepte pas l’accord 
amiable par lequel la décision d’arbitrage est appliquée, cette décision doit être appliquée quels 
que soient les délais prévus par la législation interne de ces États. Les autorités compétentes des 
États contractants règlent par accord amiable les modalités d’application de ce paragraphe. 

Article 24. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions du présent Accord ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou 
dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de 
leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à 
l’Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés 
dans au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur 
les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent divulguer ces renseignements au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements dont la divulgation serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3, sauf si ces limitations sont 
susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer des renseignements uniquement 
parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne. 

Article 25. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques et des postes consulaires en vertu des règles générales du 
droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 26. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifie à l’autre l’accomplissement des procédures requises 
par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent Accord. L’Accord entre en vigueur à la date 
de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions du présent Accord sont applicables : 
a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus à partir du 

1er janvier de l’année suivant celle au cours de laquelle l’Accord entre en vigueur; 
b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles pour tout 

exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année suivant celle au cours de laquelle l’Accord 
entre en vigueur, ou après cette date. 
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Article 27. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par un État 
contractant. 

2. Chaque État contractant peut dénoncer l’Accord en adressant un préavis écrit à l’autre 
État contractant au plus tard le 30 juin de toute année civile suivant la cinquième année à compter 
de l’entrée en vigueur de l’Accord. Dans ce cas, l’Accord cesse d’être applicable : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus à partir du 
1er janvier de l’année suivant celle au cours de laquelle le préavis est donné; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles pour tout 
exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année suivant celle au cours de laquelle le préavis 
est donné, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Tokyo, le 12 octobre 2012, en double exemplaire, en langues estonienne, arabe et 
anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence entre les textes, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement du Royaume de Bahreïn : 
[SIGNÉ] 
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[ ESTONIAN TEXT – TEXTE ESTONIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TUNISIENNE RELATIF À 
L’EXEMPTION DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES 

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement de la République 
tunisienne, ci-après dénommés « les Parties », 

Souhaitant resserrer les liens d’amitié qui existent entre les deux pays, et 
Désireux de faciliter les procédures d’entrée, de sortie et de déplacement entre les deux pays 

pour les titulaires de passeports diplomatiques en cours de validité, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les titulaires de passeports diplomatiques en cours de validité de la République d’Estonie 
sont dispensés de l’obtention d’un visa pour entrer sur le territoire de la République tunisienne, en 
sortir, y transiter et y demeurer pendant 90 jours au maximum au cours d’une période de 180 jours 
à compter de la date de leur entrée, à condition qu’ils n’y exercent aucun emploi, indépendant ou 
autre, ni aucune autre activité privée. 

2. Les titulaires de passeports diplomatiques en cours de validité de la République 
tunisienne sont dispensés de l’obtention d’un visa pour entrer sur le territoire de la République 
d’Estonie, en sortir, y transiter et y demeurer pendant 90 jours au maximum au cours d’une 
période de 180 jours à compter de la date de leur entrée, à condition qu’ils n’y exercent aucun 
emploi, indépendant ou autre, ni aucune autre activité privée. 

Article 2 

1. Les titulaires de passeports diplomatiques en cours de validité de la République d’Estonie 
qui sont affectés en qualité de membres d’une mission diplomatique ou d’un poste consulaire de 
cet État ou qui en sont des représentants auprès d’une organisation internationale en République 
tunisienne, ainsi que les membres de leur famille titulaires d’un passeport diplomatique de la 
République d’Estonie en cours de validité, peuvent entrer sur le territoire de la République 
tunisienne, y demeurer et en sortir sans visa pendant 90 jours au maximum. Ladite période peut, 
sur demande du Ministère des affaires étrangères de la République d’Estonie ou de l’ambassade 
d’Estonie, être prolongée jusqu’à la fin de leur affectation. 

2. Les titulaires de passeports diplomatiques en cours de validité de la République 
tunisienne qui sont affectés en qualité de membres d’une mission diplomatique ou d’un poste 
consulaire de cet État ou qui en sont des représentants auprès d’une organisation internationale en 
République d’Estonie, ainsi que les membres de leur famille titulaires d’un passeport diplomatique 
de la République tunisienne en cours de validité, peuvent entrer sur le territoire de la République 
d’Estonie, y demeurer et en sortir sans visa pendant 90 jours au maximum. Ladite période peut, 
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sur demande du Ministère des affaires étrangères de la République tunisienne ou de l’ambassade 
de Tunisie, être prolongée jusqu’à la fin de leur affectation. 

Article 3 

Les ressortissants de chaque Partie qui ont droit à l’exemption de visa au titre des dispositions 
des articles premier ou 2 du présent Accord peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie, y 
transiter ou en sortir en empruntant tous les points de passage de la frontière ouverts au trafic 
international de voyageurs, à condition qu’ils respectent les lois et règlements des Parties 
respectives régissant l’entrée, les déplacements et le séjour des étrangers. 

Article 4 

Les Parties se notifient mutuellement toute modification de leurs lois et règlements respectifs 
régissant l’entrée, les déplacements et le séjour des étrangers. 

Article 5 

Le présent Accord est sans incidence sur les obligations des ressortissants de chaque Partie de 
respecter les lois et règlements en vigueur sur le territoire de l’autre Partie. 

Article 6 

Les autorités compétentes de chaque Partie ont le droit de refuser l’entrée à toute personne 
éligible à une exemption de visa ou de mettre fin au séjour de toute personne qui en bénéficie en 
vertu du présent Accord pour des raisons d’ordre public ou de sécurité nationale. 

Article 7 

Chaque Partie peut suspendre, en tout ou en partie, l’application du présent Accord pour des 
raisons d’ordre public ou de sécurité. Elle informe par écrit l’autre Partie 30 jours à l’avance, par 
la voie diplomatique, de la suspension et de sa levée. 

Article 8 

1. Les Parties s’échangent, par la voie diplomatique, des spécimens de leurs passeports 
diplomatiques en cours de validité au plus tard 30 jours avant l’entrée en vigueur du présent 
Accord. 

2. Si une Partie met en circulation de nouveaux passeports diplomatiques, elle communique 
à l’autre Partie, par la voie diplomatique, des spécimens desdits passeports au moins 30 jours 
avant leur entrée en vigueur. 
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Article 9 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord est réglé 
par des négociations et des consultations entre les Parties.  

Article 10 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de la dernière des 
notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent de l’accomplissement des procédures 
internes nécessaires à cette fin. 

2. Le présent Accord est valide pour une durée indéterminée, à moins qu’une Partie ne le 
dénonce au moyen d’une notification écrite de 90 jours adressée à l’autre Partie. 

3. Le présent Accord peut être modifié par accord mutuel écrit entre les Parties. Les 
modifications entrent en vigueur conformément à la procédure mentionnée au premier paragraphe 
du présent article. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à New York, le 27 septembre 2013, en deux exemplaires originaux, en langues 
estonienne, arabe et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation ou de mise en œuvre du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République tunisienne : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA GÉORGIE 

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement de la Géorgie, ci-après 
dénommés les « Parties », 

Désirant intensifier les relations amicales existant entre les peuples de la République 
d’Estonie et de la Géorgie, 

Conscients de l’importance du tourisme pour le développement des relations économiques et 
culturelles, ainsi que pour une meilleure compréhension de la vie, de l’histoire et du patrimoine 
culturel des deux nations, 

Reconnaissant la nécessité de créer un cadre juridique pour la coopération dans le domaine du 
tourisme,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1. Les Parties s’engagent à renforcer et développer la coopération dans le domaine du 
tourisme en vue de promouvoir une meilleure compréhension de l’histoire et la culture des 
deux nations. 

2. La coopération dans le domaine du tourisme sera mise en œuvre conformément aux 
dispositions du présent Accord, à la législation nationale de la République d’Estonie et de la 
Géorgie et au droit international.  

Article 2 

Les Parties appuieront l’établissement et le développement de la coopération entre les 
entrepreneurs et les organisations estoniens et géorgiens participant au développement du tourisme 
international, en effectuant des investissements dans le domaine du tourisme et en menant des 
activités conjointes dans le but de fournir des services aux touristes.  

Article 3 

La coopération visée à l’article 2 s’effectuera notamment en : 
a) Appuyant la tenue d’activités conjointes dans le but de fournir des services aux touristes 

provenant des deux pays; 
b) Échangeant des experts; 
c) Prêtant une assistance en vue de la formation du personnel fournissant des services aux 

touristes. 
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Article 4 

Les Parties encourageront l’échange d’informations dans les domaines suivants : 
a) Les statistiques relatives au tourisme; 
b) Les programmes de formation à l’intention des experts du tourisme; 
c) Les activités de promotion; 
d) Les lois relatives à la protection de l’environnement et au patrimoine culturel;  
e) Les lois régissant les activités touristiques. 

Article 5  

Les Parties favoriseront l’échange d’experts et de scientifiques spécialisés dans le domaine du 
tourisme, ainsi que la coopération entre les institutions chargées de la recherche dans ce domaine. 

Article 6  

Chacune des Parties encouragera l’établissement sur son territoire de centres d’information 
touristique de l’autre Partie. 

Article 7  

Les Parties échangeront des informations et partageront le savoir-faire acquis par suite de leur 
participation à des organisations internationales du tourisme. 

Article 8 

1. Les Parties établiront une commission mixte responsable de la bonne exécution des 
dispositions du présent Accord et du règlement des problèmes pouvant surgir au cours de son 
exécution. 

2. La commission mixte sera composée de représentants s’occupant d’activités touristiques 
et nommés par les Parties. 

3. La première réunion de la commission mixte se tiendra dans les six mois suivant l’entrée 
en vigueur du présent Accord. 

4. À sa première réunion, la commission mixte arrêtera un ensemble de règlements relatifs 
aux procédures régissant ses activités. 

5. La présidence de la commission mixte sera assurée par un représentant de chacune des 
Parties. 

6. La commission mixte se réunira en tant que de besoin à la demande écrite de l’une ou 
l’autre des Parties, tour à tour en République d’Estonie et en Géorgie. 
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Article 9 

Les dispositions du présent Accord peuvent être modifiées par consentement mutuel des 
Parties, sous la forme de protocoles distincts qui entreront en vigueur conformément à l’article 10 
du présent Accord. Tout protocole ainsi adopté fait partie intégrante de l’Accord. 

Article 10 

Le présent Accord entre en vigueur 30 jours après la réception de la dernière des notifications 
écrites par lesquelles les Parties se notifient l’accomplissement des procédures internes nécessaires 
à cette fin.  

Article 11  

Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans. Il est renouvelé tacitement pour 
des périodes additionnelles de cinq ans, à moins que l’une ou l’autre des Parties ne le dénonce au 
moyen d’un préavis de six mois avant l’expiration de la période de cinq ans. 

FAIT à Tallinn, le 9 septembre 2013, en double exemplaire, en langues estonienne, 
géorgienne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation 
des dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Géorgie : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement de la République 
de Chypre, 

Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’un 
État contractant ou de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, quel que soit le mode de 
perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers et les impôts sur les montants totaux versés par les entreprises à titre de 
salaires ou émoluments. 

3. Les impôts en vigueur auxquels s’applique la présente Convention sont notamment : 
a) Dans le cas de l’Estonie : 
 L’impôt sur le revenu;  
(ci-après dénommé « l’impôt estonien »); 
b) Dans le cas de Chypre : 

i) L’impôt sur le revenu; 
ii) L’impôt sur le revenu des sociétés; 
iii) La contribution spéciale à la défense de la République; 
iv) L’impôt sur les gains en capital; 

(ci-après dénommés « l’impôt chypriote »). 
4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 

établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui 
les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications importantes apportées à leurs législations fiscales respectives. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Estonie » désigne la République d’Estonie et, lorsqu’il est employé dans un 
sens géographique, le territoire de l’Estonie, ainsi que toute autre zone adjacente aux eaux 
territoriales de l’Estonie à l’intérieur de laquelle peuvent être exercés, en vertu de la législation de 
l’Estonie et conformément au droit international, les droits de l’Estonie afférents aux fonds 
marins, à leur sous-sol et à leurs ressources naturelles; 

b) Le terme « Chypre » désigne la République de Chypre et, lorsqu’il est employé dans un 
sens géographique, il comprend le territoire national, la mer territoriale ainsi que toute zone au-
delà de la mer territoriale, dont la zone contiguë, la zone économique exclusive et le plateau 
continental, qui a été ou qui peut être désignée ci-après, au titre de la législation de Chypre et 
conformément au droit international, comme une zone dans laquelle Chypre peut exercer ses droits 
souverains ou sa compétence; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, suivant le 
contexte, l’Estonie ou Chypre; 

d) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société et tous autres 
groupements de personnes; 

e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité qui est 
assimilée à une société à des fins fiscales; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité d’entreprise; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent, respectivement, une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de l’Estonie, le Ministre des finances ou de son représentant autorisé; 
ii) Dans le cas de Chypre, le Ministre des finances ou de son représentant autorisé; 

j) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Toute personne physique qui possède la citoyenneté d’un État contractant; 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans un État contractant; 
k) Le terme « affaires » comprend l’exercice de professions libérales et d’autres activités de 

caractère indépendant. 
2. Aux fins de l’application de la présente Convention à tout moment par un État 

contractant, tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment-là la législation de cet État concernant les impôts 
auxquels s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme par la législation fiscale de cet État 
prévalant sur le sens que lui attribuent les autres lois de cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de 
constitution ou de tout autre critère du même ordre, et inclut également cet État et toute 
subdivision politique ou collectivité locale. Toutefois, cette expression ne s’applique pas aux 
personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État contractant que pour les revenus qu’elles 
tirent de sources situées dans cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée 
comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne 
de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’État 
dont elle est un ressortissant; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité 
d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un 
commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants tranchent la question d’un commun accord, en tenant compte de facteurs tels que le 
lieu où se situe le siège de direction effective et d’autres critères pertinents. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu de prospection ou 

d’extraction de ressources naturelles. 
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3. Un chantier de travaux, un projet de construction, de montage ou d’installation, de même 
que les activités de supervision ou de conseil s’y rapportant constituent un établissement stable si 
leur durée est supérieure à 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère que l’expression 
« établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou de 
marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Le maintien d’un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins d’entreposage, d’exposition ou de livraison; 

c) Le maintien d’un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Le maintien d’une installation fixe d’affaires uniquement pour l’exercice de toute 
combinaison des activités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale de 
l’installation fixe d’affaires résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, si une personne 
autre qu’un agent jouissant d’un statut d’indépendant visé au paragraphe 6 agit au nom d’une 
entreprise et dispose dans un État contractant du pouvoir, qu’elle exerce habituellement, de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est réputée avoir un établissement 
stable dans cet État pour toute activité que cette personne exerce pour l’entreprise, à moins que les 
activités de cette personne ne soient limitées à celles visées au paragraphe 4 et qui, exercées par 
l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette 
installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsque les activités d’un 
tel agent sont exercées exclusivement ou presque exclusivement pour le compte de cette 
entreprise, cet agent n’est pas considéré comme un agent jouissant d’un statut indépendant au sens 
du présent paragraphe. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés sur le territoire de l’autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 
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2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle comprend les 
biens accessoires, le cheptel et le matériel utilisés dans des exploitations agricoles et forestières, 
les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
tout droit de créance concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits 
à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de 
gisements minéraux, de sources et d’autres ressources naturelles. Les navires et les aéronefs ne 
sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses 
bénéfices sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait vraisemblablement pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte et séparée exerçant 
des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en 
toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où cet 
établissement stable est situé, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de déterminer 
les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de répartition adoptée doit 
cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent 
article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputable à un établissement stable du fait qu’il a simplement 
acheté des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il existe 
des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont pas affectées 
par les dispositions du présent article. 
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Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices tirés par une entreprise d’un État contractant de l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation de navires en trafic 
international comprennent les revenus tirés : 

a) De la location de navires (à plein temps ou par voyage); 
b) De la location de navires à coque nue; et 
c) De l’utilisation, de l’entretien ou de la location de conteneurs (y compris les remorques, 

les barges et le matériel connexe servant au transport des conteneurs). 
3. Les dispositions du présent article s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 

participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà 
été imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les conditions convenues entre les deux 
entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors 
cet autre État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces 
bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente 
Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions ou d’autres droits, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts 
sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la 
société distributrice est un résident. 
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3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. 
Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

4. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition 
des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus de créances de toute 
nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et notamment des revenus des titres publics et 
des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalités pour 
paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent les 
intérêts des activités d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et 
que la créance génératrice des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 sont applicables. 

4. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la dette 
donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, 
ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

5. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et versées à un résident de l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 



Volume 3024, I-52516 

 176 

2. Le terme « redevances », employé dans le présent article, désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une 
marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secrets et pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les redevances une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé 
et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 sont applicables. 

4. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable au titre duquel 
l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui en supporte la charge, celles-ci 
sont considérées comme provenant de l’État dans lequel l’établissement stable est situé. 

5. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou d’une 
participation comparable tirant plus de 50 % de leur valeur de biens immobiliers situés dans 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 
compris les gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de 
l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains tirés par une entreprise d’un État contractant de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

5. Les gains provenant de la cession des biens, autres que ceux visés aux paragraphes 
précédents du présent article, ne sont assujettis à l’impôt que dans la Partie contractante dont le 
cédant est un résident. 
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Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18 de la présente Convention, les 
salaires, traitements et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit 
au titre d’un emploi ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé 
dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations obtenues à ce titre sont 
imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations obtenues par un résident 
d’un État contractant au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes n’excédant 
pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant pendant 
l’exercice fiscal considéré; et 

b) Les rémunérations sont versées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire exploité en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un aéronef exploité en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe 
similaire d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités exercées dans l’autre État en tant qu’artiste du spectacle, tel qu’un 
artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou en tant que musicien ou sportif, 
sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif tire 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, 
dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées dans un État contractant par des artistes du spectacle ou des sportifs si leur 
séjour dans cet État est financé entièrement ou principalement par des fonds publics d’un ou des 
deux États contractants, ou par une de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales. En 
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pareil cas, les revenus ne sont imposables que dans l’État contractant dont l’artiste ou le sportif est 
un résident. 

Article 17. Pensions 

Les pensions et les autres rémunérations similaires versées à un résident d’un État contractant 
au titre d’un ancien emploi ne sont imposables que dans cet État. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 
versés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une 
personne physique au titre de services rendus à cet État, subdivision politique ou collectivité locale 
ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique 
est un résident de cet État qui : 

i) Est un ressortissant de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 

2. Les dispositions des articles 14, 15, et 16 s’appliquent aux salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité 
commerciale exercée par un État contractant ou par l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou qui était immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne 
dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses 
frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition 
qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 
activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que le droit ou 
le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 sont applicables. 
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Article 21. Élimination de la double imposition 

1. En Estonie, la double imposition est éliminée comme suit : 
a) Lorsqu’un résident de l’Estonie obtient des revenus qui, conformément aux dispositions 

de la présente Convention, ont été assujettis à l’impôt à Chypre, l’Estonie, sous réserve des 
dispositions de l’alinéa b), exonère ces revenus de l’impôt. 

b) Lorsque, conformément à une disposition de la présente Convention, le revenu d’un 
résident d’Estonie est exonéré d’impôt en Estonie, celle-ci peut néanmoins, dans le calcul de 
l’impôt sur le reliquat du revenu dudit résident, prendre en compte le revenu ainsi exonéré. 

2. À Chypre, la double imposition est éliminée comme suit : 
Sous réserve des dispositions de la législation fiscale chypriote en matière de crédit d’impôt 

étranger, il est admis en déduction de l’impôt chypriote sur le revenu au titre de tout élément de 
revenu provenant de l’Estonie, l’impôt estonien payé en vertu de la législation estonienne et 
conformément à la présente Convention. Toutefois, la déduction ne peut excéder la fraction de 
l’impôt chypriote, calculée avant déduction, correspondant à ces éléments de revenu. 

Article 22. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis, dans l’autre État contractant, à 
aucune imposition ou obligation connexe qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou 
pourraient être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, 
notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les 
dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant des déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de 
l’état civil ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 5 de 
l’article 11 ou du paragraphe 5 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est, en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation y relative, 
qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assujetties les autres 
entreprises similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 
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Article 23. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par la 
législation interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant 
dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 22, à celle de l’État 
contractant dont elle est un ressortissant. Le cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la 
première notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de 
la Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de régler l’affaire par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la Convention. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de parvenir 
à un accord dans les deux années qui suivent la date à laquelle la question a été officiellement 
soulevée par la première autorité compétente, et l’accord éventuellement intervenu est appliqué 
quels que soient les délais prévus par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents, y compris 
par l’intermédiaire d’une commission mixte composée d’elles-mêmes ou de leurs représentants. 

Article 24. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions de la présente Convention ou 
pour l’administration ou l’application de la législation interne des États contractants relative aux 
impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte d’un État contractant, de l’une de 
ses subdivisions politiques ou collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit 
n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les 
articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts ou par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent divulguer ces renseignements au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les 
renseignements reçus par un État contractant peuvent être utilisés à d’autres fins, le cas échéant, 
conformément à la législation des deux États et sous réserve de l’autorisation de l’autorité 
compétente de l’État qui les fournit. 
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements dont la divulgation serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant en application du présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation énoncée dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3, sauf si ces limitations sont 
susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer des renseignements uniquement 
parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rapportent aux 
droits de propriété d’une personne. 

Article 25. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 26. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants se notifient mutuellement l’accomplissement 
des obligations constitutionnelles nécessaires à l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. La Convention entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1, et ses dispositions prennent effet dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus perçus à partir du 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la Convention entre en vigueur; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, à l’égard des impôts exigibles pour 
tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année suivant celle au cours de laquelle la 
Convention entre en vigueur, ou après cette date. 
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Article 27. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par un État 
contractant. Chaque État contractant peut dénoncer la Convention, par la voie diplomatique, au 
moyen d’un préavis d’au moins six mois avant la fin de toute année civile. Dans ce cas, la 
Convention cesse de produire ses effets dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus perçus à partir du 
1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis a été donné; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, à l’égard des impôts exigibles pour 
tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année suivant celle au cours de laquelle le 
préavis a été donné, ou après cette date.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Luxembourg, le 15 octobre 2012, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
[SIGNÉ] 
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PROTOCOLE 

Au moment de signer la Convention entre le Gouvernement de la République d’Estonie et le 
Gouvernement de la République de Chypre tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les deux Parties sont convenues du présent 
Protocole, qui fait partie intégrante de la Convention : 

1. S’agissant du paragraphe 2 de l’article 13 (Gains en capital) : 
Aux fins du calcul de la valeur que les actions tirent de biens immobiliers situés dans un État 

contractant, la législation interne de cet État s’applique. 
2. S’agissant de l’article 24 (Échange de renseignements) : 
2.1 L’État contractant requérant fournit les renseignements suivants lorsqu’il présente sa 

demande conformément à l’article 24 de la Convention afin de faire la preuve de la pertinence 
vraisemblable des renseignements demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une enquête; 
b) Une déclaration concernant les renseignements demandés, y compris leur nature et la 

forme sous laquelle l’État contractant requérant souhaite les recevoir de l’État contractant requis; 
c) Le but fiscal pour lequel les renseignements sont recherchés; 
d) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont détenus par 

l’État contractant requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la 
compétence de cet État; 

e) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 
penser qu’elle est en possession des renseignements demandés; 

f) Une déclaration précisant que la demande est conforme à la législation et aux pratiques 
administratives de l’État contractant requérant, que, si les renseignements demandés relevaient de 
la compétence de l’État contractant requérant, l’autorité compétente de cet État pourrait les obtenir 
en vertu de sa législation ou dans le cadre normal de sa pratique administrative, et que la demande 
est conforme à la présente Convention; 

g) Une déclaration précisant que l’État contractant requérant a usé, pour obtenir les 
renseignements, de tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées. 

2.2 Les renseignements demandés par un État contractant ne sont fournis que si l’État 
requérant dispose de dispositions réciproques ou applique des pratiques administratives 
applicables à la fourniture des renseignements demandés. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Luxembourg, le 15 octobre 2012, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE 
ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE THAÏLANDE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement du Royaume de Thaïlande, 
Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 

l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d’un 
État contractant ou de ses collectivités locales, quel que soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers et les impôts sur les montants totaux versés par les entreprises à titre de 
salaires ou émoluments ainsi que les impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts en vigueur auxquels s’applique la présente Convention sont notamment : 
a) Dans le cas de la Thaïlande : 

- L’impôt sur le revenu; et 
- L’impôt sur le revenu du pétrole; 

(ci-après dénommés « l’impôt thaïlandais »); 
b) Dans le cas de l’Estonie : 

- L’impôt sur le revenu (tulumaks); 
(ci-après dénommé « l’impôt estonien »). 
4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 

établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui 
les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications importantes apportées à leurs législations fiscales respectives. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Thaïlande » désigne le territoire du Royaume de Thaïlande et comprend ses 
eaux intérieures, ses eaux territoriales et toutes régions maritimes sur lesquelles le Royaume de 
Thaïlande, conformément au droit international, exerce ses droits souverains ou sa compétence; 

b) Le terme « Estonie » désigne la République d’Estonie et, lorsqu’il est employé dans un 
sens géographique, le territoire de l’Estonie, ainsi que toute autre zone adjacente aux eaux 
territoriales de l’Estonie à l’intérieur de laquelle peuvent être exercés, en vertu de la législation de 
l’Estonie et conformément au droit international, les droits de l’Estonie afférents aux fonds 
marins, à leur sous-sol et à leurs ressources naturelles; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, suivant le 
contexte, l’Estonie ou la Thaïlande; 

d) Le terme « personne » comprend une personne physique, une société et tout autre 
groupement de personnes, ainsi que toute autre entité considérée comme une unité imposable au 
titre de la législation fiscale en vigueur dans l’un ou l’autre des États contractants; 

e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité qui est 
assimilée à une société à des fins fiscales; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent, respectivement, une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Toute personne physique qui possède la nationalité d’un État contractant; 
ii) Toute personne morale, société de personnes, association ou autre entité constituée 

conformément à la législation en vigueur dans un État contractant; 
h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 

aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de la Thaïlande, le Ministre des finances ou de son représentant autorisé; 
ii) Dans le cas de l’Estonie, le Ministre des finances ou de son représentant autorisé. 

2. Aux fins de l’application de la présente Convention à tout moment par un État 
contractant, tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment la législation de cet État concernant les impôts 
auxquels s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme par la législation fiscale de cet État 
prévalant sur le sens que lui attribuent les autres lois de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son lieu de constitution, de son siège de 
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direction ou de tout autre critère du même ordre et inclut également cet État et ses autorités 
locales. Toutefois, cette expression ne s’applique pas aux personnes qui ne sont assujetties à 
l’impôt dans cet État contractant que pour les revenus qu’elles tirent de sources situées dans 
cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée 
comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne 
de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’État 
dont elle est un ressortissant; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité 
d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un 
commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un résident 
uniquement de l’État où son lieu de constitution est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu de prospection ou 

d’extraction de ressources naturelles. 
3. Un chantier de travaux, un projet de construction, de montage ou d’installation, de même 

que les activités de supervision ou de conseil s’y rapportant constituent un établissement stable si 
leurs activités se poursuivent pour une période ou des périodes totales de plus de six mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère que l’expression 
« établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou de 
marchandises appartenant à l’entreprise; 
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b) Le maintien d’un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins d’entreposage, d’exposition ou de livraison; 

c) Le maintien d’un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Le maintien d’une installation fixe d’affaires uniquement pour l’exercice de toute 
combinaison des activités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale de 
l’installation fixe d’affaires résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, si une personne, 
autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit dans un 
État contractant au nom d’une entreprise de l’autre État contractant, cette entreprise est réputée 
avoir un établissement stable dans le premier État contractant, si cette personne : 

a) Dispose dans ce premier État du pouvoir, qu’elle exerce habituellement, de conclure des 
contrats au nom de l’entreprise, sauf si ses activités sont limitées à l’achat de biens ou 
marchandises pour l’entreprise; 

b) Ne dispose pas d’un tel pouvoir, mais assure habituellement l’entreposage, dans le 
premier État, d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise et à partir duquel 
elle assure régulièrement des livraisons au nom de l’entreprise; ou 

c) Ne dispose pas de ce pouvoir, mais prend régulièrement des commandes dans le premier 
État, exclusivement ou presque exclusivement pour l’entreprise ou pour celle-ci et d’autres 
entreprises qui y sont associées. 

6. Une entreprise d’un État contractant n’est pas réputée avoir un établissement stable dans 
l’autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce une activité d’entreprise par l’entremise d’un 
courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, 
pour autant que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. Toutefois, si les 
activités de cet agent sont exercées exclusivement ou presque exclusivement pour le compte de 
cette entreprise, et que l’entreprise et l’agent sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liés par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, cet agent n’est pas considéré comme un agent 
jouissant d’un statut indépendant au sens du présent paragraphe. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés sur le territoire de l’autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 
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2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle comprend les 
biens accessoires, le cheptel et le matériel utilisés dans des exploitations agricoles et forestières, 
les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation 
ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources et d’autres ressources 
naturelles. Les navires, bateaux et les aéronefs ne sont pas considérés comme des biens 
immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise et à ceux utilisés pour l’exécution de services 
indépendants. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant à partir d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses 
bénéfices sont imposables dans l’autre État mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables 
à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait vraisemblablement pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte et séparée exerçant 
des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en 
toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de déterminer 
les bénéfices imposables selon la répartition en usage. La méthode de répartition adoptée doit 
cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent 
article. 

5. Si les renseignements dont dispose l’autorité fiscale d’un État contractant sont 
insuffisants pour déterminer le montant des bénéfices à imputer à l’établissement stable d’une 
entreprise, aucune disposition du présent article n’affecte l’application de la législation de cet État 
relative au calcul de l’impôt d’une entreprise, sous réserve que cette législation soit appliquée, 
dans la mesure où les renseignements dont dispose l’autorité fiscale le permettent, conformément 
aux principes énoncés dans le présent article. 

6. Aucun bénéfice n’est imputable à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 
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7. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il 
n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

8. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont pas affectées 
par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les revenus ou les bénéfices tirés par une entreprise d’un État contractant de 
l’exploitation d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les bénéfices qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’exploitation de navires en 
trafic international sont imposables dans l’autre État contractant, mais l’impôt imposé dans cet 
autre État est réduit de 50 %; toutefois, ledit impôt ne peut excéder 1,5 % du revenu brut. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux revenus et bénéfices 
provenant de la participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international 
d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les revenus ou les bénéfices qui, sans ces 
conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces 
conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà 
été imposée dans cet autre État contractant, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui 
auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les conditions convenues entre 
les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises 
indépendantes, alors cet autre État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y 
a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres 
dispositions de la présente Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États 
contractants se consultent. 
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Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables aussi dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder 10 % du montant brut des dividendes. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 
servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes », employé dans le présent article, désigne les revenus provenant 
d’actions, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au même 
régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État dont la société distributrice est 
un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui verse les dividendes est un résident une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé ou une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y 
est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au 
titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, 
même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en 
revenus ou bénéfices provenant de cet autre État. 

6. Aucune disposition de la présente Convention ne peut être interprétée comme empêchant 
un État contractant d’imposer la distribution de bénéfices hors d’un État contractant conformément 
aux dispositions de la législation interne de cet État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les intérêts provenant d’un État 
contractant et versés au Gouvernement de l’autre État contractant sont exonérés de l’impôt dans le 
premier État. 
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Aux fins du présent paragraphe, le terme « Gouvernement » désigne : 
a) Dans le cas de la Thaïlande : 

i) le Gouvernement de la Thaïlande; 
ii) La Banque de Thaïlande; 
iii) La Banque d’exportation et d’importation de Thaïlande; 
iv) La Banque publique d’épargne; 
v) La Banque publique du logement; 
vi) Toute collectivité locale; 
vii) Toute personne morale détenue exclusivement par le Gouvernement de la 

Thaïlande; et  
viii) Tout autre organisme pouvant être convenu de temps à autre entre les autorités 

compétentes des États contractants; 
b) Dans le cas de l’Estonie : 

i) Le Gouvernement de l’Estonie; 
ii) La Banque d’Estonie; 
iii) Toute collectivité locale; 
iv) Toute personne morale détenue exclusivement par le Gouvernement de l’Estonie; 
v) Tout autre organisme pouvant être convenu de temps à autre entre les autorités 

compétentes des États contractants. 
4. Le terme « intérêts », employé dans le présent article, désigne les revenus de créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres, ainsi que les revenus assimilés à des revenus de 
sommes prêtées par la législation fiscale de l’État où ces revenus ont leur source. Le terme 
« intérêts » n’inclut pas les revenus considérés comme un dividende au sens des dispositions de 
l’article 10. Les pénalités pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens 
du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 
les intérêts une activité d’entreprise à partir d’un établissement stable qui y est situé ou une 
profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des 
intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de 
ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la 
base fixe, est situé. 
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7. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’au dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si le destinataire des redevances en 
est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 8 % du montant brut des redevances versées pour l’usage ou la concession de l’usage de 
matériel industriel, commercial et scientifique; et 

b) 10 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 
3. Le terme « redevances », employé dans le présent article, désigne les rémunérations de 

toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une 
marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secrets, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique, ou pour l’usage ou la concession de l’usage de 
matériel industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce une activité d’entreprise dans l’autre État 
contractant où sont produites les redevances à partir d’un établissement stable qui y est situé, ou 
une profession libérale à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur 
des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base 
fixe au titre duquel l’engagement donnant lieu au paiement des redevances a été conclu et qui en 
supporte la charge, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État dans lequel 
l’établissement stable ou la base fixe est situé. 

6. Lorsqu’en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif 
des redevances ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des 
redevances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions 
du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des 
paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 
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Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou d’une 
participation comparable tirant plus de 50 % de leur valeur, directement ou indirectement, de biens 
immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers attachés à une base fixe qu’un résident d’un État contractant utilise dans l’autre 
État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains provenant de 
l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base 
fixe, peuvent être imposables dans cet autre État. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant qui exploite des navires ou des aéronefs en 
trafic international tire de leur cession, ou de biens mobiliers affectés à leur exploitation, ne sont 
imposables que dans cet État. 

5. Les gains provenant de la cession de biens, autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 3 
et 4 du présent article, ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de l’exercice d’une profession 
libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, sauf 
dans les circonstances suivantes, lorsque ces revenus sont également imposables dans l’autre État 
contractant : 

a) Lorsque ladite personne dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une 
base fixe pour l’exercice de ses activités; dans ce cas, les revenus ne sont imposables dans l’autre 
État que dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe; ou 

b) Si son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des périodes 
excédant au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois; dans ce cas, seule la fraction des 
revenus provenant des activités exercées dans cet autre État contractant est imposable dans cet 
autre État.  

2. L’expression « profession indépendante » comprend notamment les activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les 
activités indépendantes des médecins, dentistes, avocats, ingénieurs, architectes, et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi ne sont 
imposables que dans cet État, à moins que l’activité ne soit exercée dans l’autre État contractant, 
auquel cas les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant ne sont imposables que 
dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes n’excédant 
pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une base 
fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par un 
résident d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

Article 16. Tantièmes  

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe 
similaire d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou 
qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 
et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées dans un État contractant par des artistes du spectacle ou des sportifs si leur 
séjour dans cet État est financé substantiellement par des fonds publics de l’un ou des deux États 
contractants, ou de leurs collectivités locales. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que 
dans l’État contractant dont l’artiste du spectacle ou le sportif est un résident. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État. 
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Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires autres que les pensions, 
versés par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales à une personne physique au titre 
de services rendus à cet État ou à cette collectivité ne sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique 
est un résident de cet État qui : 

i) Est un ressortissant de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services en question. 
2. a) Les pensions et autres rémunérations similaires payées ou prélevées sur des fonds 

constitués par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales à une personne physique au 
titre de services rendus à cet État ou collectivité locale ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans 
l’autre État contractant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité d’entreprise 
exercée par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, un apprenti ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne 
dans le premier État aux seules fins d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir 
ses frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition 
qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 21. Professeurs, enseignants et chercheurs 

1. Une personne physique qui séjourne dans un État contractant dans le but d’enseigner ou 
de mener des recherches dans une université ou un autre établissement d’enseignement reconnu 
dans cet État contractant et qui est, ou qui était immédiatement avant ce séjour, un résident de 
l’autre État contractant, est exonérée de l’impôt dans le premier État contractant sur les revenus 
provenant de son activité d’enseignement ou de recherche durant une période n’excédant pas 
deux ans à compter de la date de son arrivée initiale. 

2. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux revenus provenant de la 
recherche si celle-ci est entreprise non pas dans l’intérêt public, mais principalement pour le 
bénéfice privé d’une personne ou de personnes spécifiques. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 
activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé ou une profession 
indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des 
revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, 
selon le cas, sont applicables. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas d’un résident de la Thaïlande, la double imposition est évitée de la manière 
suivante : 

a) L’impôt payable en Estonie à l’égard de revenus ou de bénéfices provenant de l’Estonie 
est déduit de tout impôt payable en Thaïlande touchant ces revenus ou bénéfices. Toutefois, cette 
déduction ne peut excéder la fraction de l’impôt payable en Estonie, calculée avant déduction, 
correspondant à ces éléments de revenus ou à ces bénéfices; 

b) Dans le cas d’un dividende payé par une société qui est un résident de l’Estonie à une 
société qui est un résident de la Thaïlande et qui contrôle, directement ou indirectement, au moins 
25 % des voix dans la société distributrice des dividendes, la déduction tient compte (en plus, 
éventuellement, du crédit d’impôt estonien visé à l’alinéa a) du présent paragraphe) de l’impôt 
estonien payable par la société sur les bénéfices qui ont servi au paiement des dividendes en 
question. 

2. Dans le cas d’un résident de l’Estonie, la double imposition est évitée de la manière 
suivante :  

a) Lorsqu’un résident de l’Estonie perçoit des revenus qui, conformément aux dispositions 
de la présente Convention, ont été imposés en Thaïlande, l’Estonie, sous réserve des dispositions 
des alinéas b), c) et d), exonère ces revenus d’impôt; 

b) Lorsqu’un résident de l’Estonie obtient des revenus qui, conformément : 
i) Au paragraphe 2 de l’article 10; ou 
ii) Au paragraphe 2 des articles 11 et 12;  

Sont imposables en Thaïlande, l’Estonie admet en déduction de l’impôt payable sur les revenus de 
ce résident un montant égal à l’impôt payé en Thaïlande. Toutefois, cette déduction ne peut 
excéder la fraction de l’impôt, calculée avant déduction, qui est imputable aux éléments de 
revenus réalisés en Thaïlande; 

c) Dans le cas d’une société qui est un résident de l’Estonie et qui perçoit des dividendes 
d’une société qui est un résident de la Thaïlande, et que la société estonienne contrôle directement 
au moins 25 % du capital de la société distributrice des dividendes et que les dividendes ont été 
imposés en Thaïlande, l’Estonie exonère ces dividendes d’impôt. L’impôt payé en Thaïlande 
comprend non seulement l’impôt payé sur les dividendes, mais également une fraction 
correspondante de l’impôt payé sur les bénéfices sous-jacents de la société servant de base au 
paiement des dividendes; 

d) Lorsque, conformément à une disposition de la présente Convention, le revenu perçu par 
un résident de l’Estonie est exonéré d’impôt en Estonie, l’Estonie peut néanmoins, dans le calcul 
de l’impôt sur le reliquat du revenu dudit résident, prendre en compte le revenu ainsi exonéré. 



Volume 3024, I-52517 

 227 

3. Aux fins de l’octroi d’un crédit dans un État contractant, l’impôt payé dans l’autre État 
contractant est réputé inclure l’impôt qui aurait été dû dans cet autre État mais qui a été réduit ou 
annulé en vertu de dispositions particulières d’incitations fiscales destinées à promouvoir le 
développement économique dans cet autre État. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation y relative, qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles sont 
ou pourraient être soumis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation. 

2. L’établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État 
contractant n’est pas imposé selon des modalités moins favorables dans cet autre État que les 
entreprises de ce dernier qui exercent la même activité. 

3. Sauf dans les cas où s’appliquent les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du 
paragraphe 7 de l’article 11, ou du paragraphe 6 de l’article 12, les intérêts, redevances et autres 
débours payés par l’entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont, 
aux fins du calcul des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes 
conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont assujetties dans le premier État, à aucun impôt ni aucune obligation connexe autre ou plus 
lourd que ceux auxquels sont ou peuvent être assujetties d’autres entreprises similaires du premier 
État. 

5. Les dispositions du présent article ne sauraient être interprétées comme obligeant un État 
contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les mêmes abattements, 
dégrèvements ou réductions d’impôt que ceux qu’il accorde à ses propres résidents du fait de leur 
état civil et de leurs responsabilités familiales. 

6. Les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’aux impôts visés à l’article 2 de la 
présente Convention. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Si un résident d’un État contractant estime que les mesures prises par l’un des États 
contractants ou par les deux États entraînent ou peuvent entraîner pour lui une imposition non 
conforme aux dispositions de la présente Convention, il peut, sans préjudice des voies de recours 
prévues par la législation de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État 
contractant dont il est un résident. Le cas doit être soumis dans un délai de deux ans à partir de la 
première notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de 
la présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de régler l’affaire par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la Convention. L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par la 
législation interne des États contractants. 
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3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législation 
interne des États contractants relatives aux impôts visés par la Convention, dans la mesure où 
l’imposition qu’il prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est 
pas limité par l’article premier. Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets 
au même titre que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État et 
ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les organes 
administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par la 
Convention, les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou les décisions sur les recours 
relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent les divulguer au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives qui dérogeraient à sa législation ou à sa pratique 
administrative, ou encore à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Chaque État contractant notifie à l’autre l’accomplissement des formalités prévues par sa 
législation pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. La Convention entre en vigueur à la 
date de la dernière de ces notifications.  
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2. Les dispositions de la présente Convention s’appliquent : 
a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus perçus le 

1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement l’année au cours de laquelle la Convention 
entre en vigueur, ou après cette date; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, à l’égard des impôts exigibles pour 
toute année fiscale commençant le 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement l’année au 
cours de laquelle la Convention entre en vigueur, ou après cette date. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contractant. 
Chaque État contractant peut dénoncer la Convention, par la voie diplomatique, au moyen d’un 
préavis d’au moins six mois avant la fin de toute année civile commençant au terme d’une période 
de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la Convention. 

La Convention cesse alors de produire ses effets : 
a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus perçus le 

1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement l’année au cours de laquelle le préavis a été 
donné, ou après cette date; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, pour les impôts exigibles pour toute 
année fiscale commençant le 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement l’année au cours 
de laquelle le préavis a été donné, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé la présente Convention. 

FAIT à New York, le 25 septembre 2012 de l’ère chrétienne, en double exemplaire, en langue 
anglaise. 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
URMAS PAET 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la Thaïlande : 
SURAPONG TOVICHAKCHAIKUL 
Ministre des affaires étrangères 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU NICARAGUA 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République du 
Nicaragua, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de renforcer les relations amicales existant entre les deux pays sur la base de 
l’égalité et de l’avantage mutuel, 

Reconnaissant l’importance de développer des relations dans le domaine du tourisme afin que 
leur économie puisse profiter des perspectives favorables de ce marché, 

Convaincus que le tourisme, du fait de sa dynamique économique et socioculturelle, est un 
excellent moyen de promouvoir les échanges économiques, la compréhension et l’amitié entre 
les peuples, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le présent Accord a pour objet la mise en œuvre de mesures visant à promouvoir et à 
renforcer le développement du tourisme entre les deux pays et à intensifier la coopération entre 
leurs organismes officiels du tourisme et d’autres organes ou organisations œuvrant dans ce 
secteur, en vue d’augmenter leurs échanges économiques bilatéraux.  

Les Parties s’efforcent, conformément à leur législation interne et compte tenu de leurs 
contraintes budgétaires, d’adopter des mesures visant à promouvoir les échanges touristiques 
bilatéraux. 

Article 2 

Les Parties encouragent leurs autorités administratives et leurs organismes du tourisme à 
échanger, dans les limites de leurs compétences respectives, des informations, des données 
d’expérience, des données et d’autres documents relatifs au tourisme et à la recherche sur le 
tourisme. 

En particulier, les Parties coopèrent, à chaque fois que cela est possible, dans le domaine des 
études de marché. 

Les Parties coopèrent également en échangeant des informations dans le domaine de la 
conception de produits. 

Article 3 

Les Parties, conformément à leur législation nationale, examinent l’adoption de mesures 
propres à favoriser la conclusion d’accords entre les organismes publics et privés chargés de la 
préparation et de la réalisation d’études et de projets relatifs au développement touristique. 
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En outre, les Parties encouragent leurs établissements d’enseignement à coopérer dans les 
domaines de la formation de la gestion et des services hôteliers, et échangent des bourses d’études 
à cet égard. 

Article 4 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications par lesquelles 
les Parties confirment l’accomplissement de leurs procédures internes respectives nécessaires à 
cet effet. 

Article 5 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel. Toute révision ou modification 
du présent Accord doit être notifiée par la voie diplomatique appropriée et entre en vigueur selon 
la procédure précisée à l’article 4. 

Article 6 

Le présent Accord est conclu pour une durée de cinq ans et peut être reconduit tacitement 
pour des périodes supplémentaires d’égale durée, sauf si l’une des Parties exprime son intention de 
le dénoncer au moyen d’une notification écrite adressée à l’autre Partie, par la voie diplomatique, 
trois mois avant la date de son expiration. 

Article 7 

À moins qu’il n’en soit convenu autrement, la dénonciation ou la non-reconduction du présent 
Accord est sans incidence sur les programmes et/ou les projets en cours entre les Parties. 

SIGNÉ à Nicosie, le 6 avril 2011, en deux exemplaires originaux, en langues grecque, 
espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais 
prévaut.  

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
MARKOS KYPRIANOU 

Ministre des affaires étrangères 

Pour le Gouvernement de la République du Nicaragua : 
SAMUEL SANTOS LOPEZ 

Ministre des affaires étrangères 
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United Nations (United Nations Population Fund) 

 

and 
 

Congo 

Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Republic of 
the Congo (the "Government") and the United Nations Population Fund ("UNFPA") on 
the application mutatis mutandis of the Basic Assistance Agreement between the 
Government and the United Nations Development Programme ("UNDP"), signed on 
23 October 1976, to the activities and personnel of UNFPA in the Republic of the Congo. 
New York, 11 August 2005, and Brazzaville, 8 November 2005 

Entry into force:  8 November 2005 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 February 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies 
pour la population) 

 

et 
 

Congo 

Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République du Congo 
(le « Gouvernement ») et le Fonds des Nations Unies pour la population (« FNUAP ») 
concernant l'application mutatis mutandis de l'Accord d'assistance de base entre le 
Gouvernement et le Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD »), 
signé le 23 octobre 1976, aux activités et au personnel du FNUAP en République du 
Congo. New York, 11 août 2005, et Brazzaville, 8 novembre 2005 

Entrée en vigueur :  8 novembre 2005 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er février 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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United Nations (United Nations Population Fund) 

 

and 
 

Niger 

Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Republic of 
the Niger ("the Government") and the United Nations Population Fund ("UNFPA") on 
the application mutatis mutandis of the Basic Assistance Agreement between the 
Government and the United Nations Development Programme ("UNDP"), signed on 
2 May 1977, to the activities and personnel of UNFPA in the Republic of the Niger. 
Niamey, 1 April 2011 and 22 August 2011 

Entry into force:  22 August 2011 by the exchange of the said letters, in accordance with their 
provisions  

Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 February 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies 
pour la population) 

 

et 
 

Niger 

Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République du Niger 
(« le Gouvernement ») et le Fonds des Nations Unies pour la population (« FNUAP ») 
concernant l'application mutatis mutandis de l'Accord d'assistance de base entre le 
Gouvernement et le Programme des Nations Unies pour le développement (« PNUD »), 
signé le 2 mai 1977, aux activités et au personnel du FNUAP au Niger. Niamey, 1er avril 
2011 et 22 août 2011 

Entrée en vigueur :  22 août 2011 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs 
dispositions  

Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 

1er février 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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Estonia 

 

and 
 

Uzbekistan 

Convention between the Government of the Republic of Estonia and the Government of the 
Republic of Uzbekistan for the avoidance of double taxation and the prevention of fiscal 
evasion with respect to taxes on income and on capital. New York, 28 September 2012 

Entry into force:  23 December 2013 by notification, in accordance with article 29  
Authentic texts:  English, Estonian and Uzbek 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Estonia, 6 February 2015 
 
 
 

Estonie 
 

et 
 

Ouzbékistan 

Convention entre le Gouvernement de la République d'Estonie et le Gouvernement de la 
République d'Ouzbékistan tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion 
fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune. New York, 28 septembre 2012 

Entrée en vigueur :  23 décembre 2013 par notification, conformément à l'article 29  
Textes authentiques :  anglais, estonien et ouzbek 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Estonie, 

6 février 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN TENDANT 
À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement de la République 
d’Ouzbékistan, 

Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune et de promouvoir la 
coopération économique entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour 
le compte d’un État contractant ou de ses collectivités locales, quel que soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les grains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les 
impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts en vigueur auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) Dans le cas de la République d’Ouzbékistan : 

i) L’impôt sur le revenu (bénéfices) des personnes morales; 
ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; et  
iii) L’impôt foncier; 

(ci-après dénommés « impôt ouzbek »); 
b) Dans le cas de l’Estonie : l’impôt sur le revenu (tulumaks); 
(ci-après dénommé « impôt estonien »). 
4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 

établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui 
les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications importantes apportées à leurs législations fiscales respectives. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Ouzbékistan » désigne la République d’Ouzbékistan et, lorsqu’il est employé 
dans un sens géographique, le territoire de la République d’Ouzbékistan, y compris les eaux 
territoriales et l’espace aérien dans lesquels la République d’Ouzbékistan peut exercer sa 
compétence et ses droits souverains, y compris le droit d’exploiter son sous-sol et ses ressources 
naturelles, conformément à sa législation nationale et au droit international; 

b) Le terme « Estonie » désigne la République d’Estonie et, lorsqu’il est employé dans un 
géographique, le territoire de l’Estonie et toute autre zone adjacente à ses eaux territoriales dans 
laquelle l’Estonie peut exercer ses droits relatifs aux fonds marins, à leur sous-sol et à leurs 
ressources naturelles, conformément à sa législation nationale et au droit international; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, suivant le 
contexte, l’Estonie ou l’Ouzbékistan; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 
groupements de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale aux fins d’imposition; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire, un 
aéronef ou un véhicule ferroviaire ou routier exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf 
lorsque ce navire, cet aéronef ou ce véhicule ferroviaire ou routier n’est exploité qu’entre des 
points situés dans l’autre État contractant; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de l’Ouzbékistan, le Président du Comité fiscal d’État de la République 

d’Ouzbékistan ou son représentant autorisé; et 
ii) Dans le cas de l’Estonie, le Ministre des finances ou son représentant autorisé;  

i) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Toute personne physique qui possède la nationalité d’un État contractant; 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans un État contractant. 
2. Aux fins de l’application de la présente Convention à tout moment par un État 

contractant, tout terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une 
interprétation différente, le sens que lui attribue, à ce moment, la législation de cet État concernant 
les impôts auxquels s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme ou cette expression par la 
législation fiscale de cet État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres lois de cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de 
constitution ou de tout autre critère de nature analogue, et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à 
toutes ses collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne 
sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État ou 
pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée 
comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne 
de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’État 
dont elle est un ressortissant; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité 
d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un 
commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants s’efforcent de trancher la question et de déterminer les modalités d’application de la 
présente Convention à cette personne d’un commun accord. À défaut d’un tel accord, cette 
personne n’est pas considérée comme un résident de l’un ou l’autre État contractant aux fins de 
l’application des avantages prévus par la Convention. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 
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3. L’expression « établissement stable » comprend également : 
a) Un chantier de construction ou de montage, uniquement si sa durée dépasse neuf mois; 
b) La prestation de services, y compris les services de consultants, par une entreprise d’un 

État contractant agissant par l’intermédiaire de salariés ou d’autre personnel engagé par 
l’entreprise à cette fin, mais seulement lorsque les activités de cette nature se poursuivent (pour le 
même projet ou un projet connexe) sur le territoire de l’État contractant pendant une période ou 
des périodes n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère que l’expression 
« établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou de 
marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Le maintien d’un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins d’entreposage, d’exposition ou de livraison; 

c) Le maintien d’un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Le maintien d’une installation fixe d’affaires uniquement pour l’exercice de toute 
combinaison des activités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale de 
l’installation fixe d’affaires résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs, qu’elle exerce habituellement, lui 
permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, celle-ci est considérée comme ayant un 
établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne exerce pour 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont 
mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation 
fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable 
selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 
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Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés sur le territoire de l’autre État contractant 
sont imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle comprend les 
biens accessoires, le cheptel et le matériel utilisés dans des exploitations agricoles et forestières, 
les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, 
tout droit de réclamation en matière immobilière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à 
des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de 
gisements minéraux, de sources et d’autres ressources naturelles. Les navires, aéronefs et 
véhicules ferroviaires ou routiers ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers, ainsi qu’aux 
revenus provenant de l’aliénation de tels biens. 

4. Lorsque la propriété d’actions ou autres parts sociales d’une société donne droit au 
propriétaire de telles actions ou parts sociales à la jouissance des biens immobiliers que la société 
possède, les revenus provenant de l’exploitation directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que 
de toute autre forme d’exploitation de tels droits de jouissance sont imposables dans l’État 
contractant où les biens immobiliers sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses 
bénéfices sont imposables dans l’autre État mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables 
à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il 
aurait vraisemblablement pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte et séparée exerçant 
des activités identiques ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en 
toute indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. Les dépenses admises en déduction par un État contractant sont 
exclusivement celles qui sont admissibles en déduction conformément à la législation interne de 
cet État contractant. 
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4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de déterminer 
les bénéfices imposables selon la répartition en usage; la méthode de répartition adoptée doit 
cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent 
article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputable à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il 
n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article 

Article 8. Transport international 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation en trafic 
international de navires, d’aéronefs ou de véhicules ferroviaires ou routiers ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État 
procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour 
déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et, 
si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 
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Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui détient 
directement au moins 25 % du capital de la société qui paie les dividendes;  

b) 10 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes », employé dans le présent article, désigne les revenus provenant 

d’actions ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé ou une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y 
est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au 
titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, 
même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en 
bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut des intérêts. 

3. Le terme « intérêts », employé dans le présent article, désigne les revenus de créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires et notamment les revenus des titres 
publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les 
pénalités pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent 
article. 
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4. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les intérêts une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé ou une profession indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance 
génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, suivant les cas, sont applicables. 

5. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable, ou une base fixe, pour 
lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de 
ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la 
base fixe, est situé. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. En ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable conformément à la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif de celles-ci 
est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant 
brut des redevances. 

3. Le terme « redevances », employé dans le présent article, désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une 
marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou 
d’un procédé secrets, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les redevances, soit une activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant les cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base 
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fixe pour lequel l’engagement donnant lieu au paiement des redevances a été conclu et qui en 
supporte la charge, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État dans lequel 
l’établissement stable ou la base fixe est situé.  

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains 
provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou 
de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires, 
d’aéronefs ou de véhicules ferroviaires ou routiers exploités par cette entreprise en trafic 
international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires, aéronefs ou véhicules 
ferroviaires ou routiers ne sont imposables que dans cet État. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions qui tirent 
directement ou indirectement plus de 50 % de leur valeur de biens immobiliers situés dans l’autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 
précédents du présent article ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
État, à moins que cette personne ne dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une 
base fixe pour rendre ses services. Si elle dispose d’une telle base fixe, les revenus sont 
imposables dans l’autre État contractant, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à 
ladite base fixe. Si une personne physique qui est un résident d’un État contractant ne dispose pas 
d’une telle base fixe, mais qu’elle séjourne dans l’autre État contractant pendant une période ou 
des périodes d’une durée totale supérieure à 183 jours au cours de toute période de 12 mois 
commençant ou se terminant durant l’année fiscale considérée, elle est considérée comme 
disposant de façon habituelle d’une base fixe dans cet autre État et les revenus provenant de ses 
activités visées ci-dessus qui sont exercées dans cet autre État sont imputables à cette base fixe. 
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2. L’expression « profession indépendante » comprend notamment les activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi ne sont 
imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant, 
auquel cas les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant ne sont imposables que 
dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes n’excédant 
pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant durant 
l’année fiscale considérée; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur, ou pour le compte d’un employeur, qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une base 
fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi exercé à bord d’un navire, d’un aéronef ou d’un véhicule ferroviaire ou routier 
exploité en trafic international par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans 
cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de surveillance ou d’un 
organe analogue d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou 
qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à 
une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 
15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou du sportif sont exercées. 
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus tirés des activités 
exercées dans un État contractant par un artiste du spectacle ou un sportif si leur séjour dans cet 
État est entièrement ou substantiellement financé par des fonds publics de l’un ou des deux États 
contractants ou de leurs collectivités locales. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dans 
l’État contractant dont l’artiste du spectacle ou le sportif est un résident. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur 
ne sont imposables que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales à une personne physique, au titre 
de services rendus à cet État ou à cette collectivité, ne sont imposables que dans cet État.  

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique 
est un résident de cet État qui : 

i) Est un ressortissant de cet État; ou  
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services en 

question. 
2. a) Les pensions payées payées ou prélevées sur des fonds constitués par un État 

contractant ou l’une de ses collectivités locales à une personne physique au titre de services rendus 
à cet État ou collectivité locale ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet autre État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires, ainsi qu’aux pensions, payés au titre de services rendus dans le cadre 
d’une activité d’entreprise exercée par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, un apprenti ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne 
dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses 
frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition 
qu’elles proviennent de sources situées en dehors de cet État. 
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Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 
activité d’entreprise par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé ou une profession 
indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des 
revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, 
suivant les cas, sont applicables. 

Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée de biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un résident 
d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans cet 
autre État. 

2. La fortune constituée de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de biens mobiliers 
qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans l’autre État 
contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet autre État. 

3. La fortune constituée de navires et d’aéronefs exploités en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant, ainsi que de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires et aéronefs, n’est imposable que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. Dans le cas d’un résident de l’Ouzbékistan, la double imposition est éliminée de la 
manière suivante : 

Lorsqu’un résident d’Ouzbékistan perçoit des revenus ou possède de la fortune qui, 
conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Estonie, 
l’Ouzbékistan accorde :  

a) Sur l’impôt qu’il perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un montant égal 
à l’impôt sur le revenu payé en Estonie; 

b) Sur l’impôt qu’il perçoit sur la fortune de ce résident, une déduction d’un montant égal à 
l’impôt sur la fortune payé en Estonie. 

Dans l’un ou l’autre cas, cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le 
revenu ou de l’impôt sur la fortune, calculée avant déduction, correspondant selon le cas aux 
revenus ou à la fortune imposables en Estonie. 

2. Dans le cas de l’Estonie, la double imposition est éliminée de la manière suivante : 
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a) Lorsqu’un résident de l’Estonie reçoit des revenus ou possède de la fortune qui, 
conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Ouzbékistan, 
l’Estonie exempte de l’impôt ces revenus ou cette fortune, sous réserve des dispositions de 
l’alinéa b) et du paragraphe 3. 

b) Lorsqu’un résident de l’Estonie perçoit des revenus qui, conformément aux dispositions : 
i) De l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 10; ou 
ii) Du paragraphe 2 des articles 11 et 12; 

Sont imposables en Ouzbékistan, l’Estonie accorde, sur l’impôt qu’elle perçoit sur les revenus de 
ce résident, une déduction d’un montant égal aux impôts payés en Ouzbékistan. Cette déduction ne 
peut toutefois excéder la fraction de l’impôt, calculée avant déduction, correspondant à ces 
éléments de revenus reçus de l’Ouzbékistan. 

3. Lorsque, conformément à toute disposition de la Convention, les revenus qu’un résident 
d’un État contractant perçoit ou la fortune qu’il possède sont exempts d’impôt dans cet État, celui-
ci peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reliquat des revenus ou de la fortune 
de ce résident, tenir compte des revenus ou de la fortune ainsi exemptés. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation connexe qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou 
pourraient être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, 
notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les 
dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas moins favorable dans cet autre État que l’imposition des 
entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition ne peut être 
interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État 
contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt qu’il accorde à ses 
propres résidents en fonction de leur état civil ou de leurs responsabilités familiales. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 6 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres dépenses payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont 
déductibles, pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est, en tout ou en partie, directement 
ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation connexe qui est autre ou 
plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assujetties les autres entreprises similaires 
du premier État. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 
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Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par la 
législation interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant 
dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État 
contractant dont elle est un ressortissant. Le cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la 
première notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de 
la Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la Convention. L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par la 
législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double 
imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris au sein d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs 
représentants, en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature ou 
dénomination perçus pour le compte des États contractants ou de leurs collectivités locales, dans la 
mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de 
renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours d’audiences 
publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 
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c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel, ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet article, 
l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3, mais ces limitations ne 
peuvent en aucun cas être interprétées comme permettant à un État contractant de refuser de 
communiquer des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour 
lui dans le cadre national. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire, ou parce que ces renseignements se rattachent 
aux droits de propriété d’une personne. 

Article 27. Limitation des avantages 

Nonobstant les dispositions d’un article quelconque de la présente Convention, un résident 
d’un État contractant n’a pas droit aux bénéfices des réductions ou des exonérations d’impôt de 
l’autre État contractant au titre de la présente Convention si le but principal ou l’un des buts 
principaux de la création ou de l’existence de ce résident ou de personnes connexes était de tirer 
avantage des bénéfices de la présente Convention qui n’auraient pas pu être obtenus autrement. 

Article 28. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifie à l’autre l’accomplissement des procédures requises 
par sa législation interne pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. La Convention entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1, et ses dispositions s’appliquent dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus perçus le 
1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement l’année au cours de laquelle la Convention est 
entrée en vigueur, ou après cette date; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux impôts 
exigibles pour toute année d’imposition commençant le 1er janvier de l’année civile qui suit 
immédiatement celle au cours de laquelle la Convention est entrée en vigueur, ou après cette date. 
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Article 30. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contractant. 
Chaque État contractant peut dénoncer la Convention, par la voie diplomatique, au moyen d’un 
préavis d’au moins six mois avant la fin de toute année civile. Dans ce cas, la Convention cesse de 
produire ses effets dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus perçus le 
1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement l’année au cours de laquelle l’avis est donné, 
ou après cette date; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux impôts 
exigibles pour toute année d’imposition commençant le 1er janvier de l’année civile qui suit 
immédiatement celle au cours de laquelle l’avis est donné, ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente 
Convention. 

FAIT à New York, le 28 septembre 2012, en double exemplaire, en langues estonienne, 
ouzbèke et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan : 
[SIGNÉ] 
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